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PREFECTURE DES COTES D'ARMOR 

A R R Ê T É  

Le Préfet des Côtes d‘Armor 
Chevalier de la Légion d‘Honneur 

le décret n° 82—389 du 10 mai 1982 modifié relatif aux pouvoirs des 
Préfets et a l'action des services et organismes publics de l'Etat dans 
les départements ; 

la loi n° 76—663 du 19 juillet 1976 relative aux installations classées 
pour la protection de l'environnement ; 

le décret n° 77—1133 du 21 sëptembre 1977 pris pour son application et 
notamment ses articles 20 et 31 ; 

le décret n° 53—578 du 20 mai 1953 modifié portant nomenclature des 
installations classées ; 

le récépissé de déclaration délivré le 4 août 1976 aux Ets GUYOMARC'H 
pour l'exploitation d‘un dépôt de fuel en annexe de la fabrique 
d'aliments située en 2 . 1 .  de PLOUAGAT ; 

l'arrêté préfectoral du 28 septembre 1983 autorisant la Société Industrielle 
de Production des Aliments Composés GUYOMARC'H à exploiter une fabrique 
d‘aliments composés du bétail au lieu—dit "La Gare" en 2.1. de PLOUAGAT 

la demande présentée par la S.A. GUYOMARC‘H BRETAGNE NORD relative 
aux extensions et modifications intervenues à l'usine précitée ; 

les plans et documents annexés à cette demande ; 

l'avis du Directeur Régional de l'Industrie, de la Recherche et de 
l'Environnement, Inspecteur des installations classées, en date du 25 
novembre 1992 : 

la consultation effectuée le 23 décembre 1992 en application de l'article 
10 du décret du 21 septembre 1977 ; 

l'avis favorable émis par le Conseil Départemental d'Hygiène” lors de la 
séance du 8 janvier 1993 ; 

CONSIDERANT la nécessité d'imposer de nouvelles dispositions techniques pour 
l'exploitation de l’établissement précité et d‘actualiser l'arrêté préfec— 
toral du 28 septembre 1983 compte tenu des modifications et extensions 
intervenues ; 

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture des Côtes d'Armor, 

. . J .  . . 
REPUBLIQUE F R A N C A I S E  

Li£wrré Egalité !"m!arni£e-“ 

PLACE GÉNÉRAL DE GAULLE — 8 ° 2370 - 22023 ‘î-PINT—BR1EUCCË‘T‘ÊX — ""‘-3. “16.6? “- -‘”. 
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ûBIlÇLE…_ler : La Société GUYOMARC’H BRETAGNE NORD. est autorisée à 
agrandir et à poursuivre l’exploitation de son usine de fabrication 
d’aliments composés du bétail située a PLOUAGAT au lieu—dit "La Gare“ et 
comprenant les installations classées ci—après : 

Nature des activités ‘ - Classement 
A ou D 

N° de Nomenclature 

nstallations de broyage, sécha— A 
e, nettoyage, mélange etc de 
éréales et autres produits 
rganiques. 
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:* la puissance électrique totale 
:des matériels fixes étant de 
:4200 KN environ (hors ventila— 
:tion). 

:* la production totale étant de 
: 240  000 tonnes par an -  - 

376 bis 1°) :Unités de st0ckage de céréales, 
:graines etc...; les capacités 
:totales respectives étant de 
:21000 m3 (vrac) et 300 tonnes 
:(à plat)- 
a 
. 
- 
. 153 bis A 2°) Installations e combustion fonc— 
:tionnant au gaz naturel d’une 
:puissance thermique totale com— 
:prise entre 4 et 20 MN ( 8 , 0 3  MN} 

253 c :Dépôt aérien de liquides inflam— 
' :mables de 2ème catégorie, d’une 

:capacité totale supérieure 
:à 30 m3 (68 m3)- 

261 bis :Installations de distribution de 
:liquides inflammables de 2ème 
:catégorie. 

361 8 2°) :Installations de compression 
:d’air d’une puissance totale su— 
:périeure à 50 km mais inférieure 
:ou égale à 500 Kw (184 KW) .  
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.aflntg…2 : Sauf disposition con t ra i re  précisée dans le présent arrêté, 
les dispositions de l’arrêté préfectoral d’autorisation du 28 Septembre 
1983 et celles du récépissé de déclaration délivré le 4 Août 1976 sont 
abrogées et remplacées par les dispositions ci—après : 

L’exploitation des installations classées est soumise aux 
dispositions suivantes : 

I - Qlâfiüâällfifiâ…âfififififltfiâ 

1°) — Les installations devront être implantées 
conformément aux plans et notices joints à la demande d’autorisation. 
Elles devront se conformer le cas échéant, aux prescriptions du présent 
arrêté. 

2°) — Toute modification apportée par le demandeur aux 
installations, à leur mode d’utilisation ou à leur voisinage et de 
nature à entraîner un changement notable de la situation existante devra 
être portée avant sa réalisation, à la connaissance du Préfet des Côtes— 
d’Qrmor avec tous les éléments d’appréciation. 

3°) — L’inspecteur des Installations Classées pourra 
demander que des contrôles et analyses soient effectués par des 

organismes compétents et aux frais de l’exploitant sur les nuisances de 

l’établissement (émissions et retombées de gaz, poussières, fumées, 

rejets d’eaux, déchets, bruits notamment). 

En tant que de besoin, les installations seront conçues et 
aménagées de manière à permettre ces contrôles dans de bonnes 
conditions. 

4°) - lesiQeot…9raee ...... :…3cci9ent 

Tout incident grave ou accident de nature à porter 
atteinte aux intérêts mentionnés à l’article ler de la loi du 19 Juillet 
1976 devra être immédiatement signalé à l’inspecteur des Installations 
Classées à qui l’exploitant remettra dans les meilleurs délais, un 
rapport précisant les causes et les circonstances de l’accident ainsi 
que les mesures envisagées pour éviter le renouvellement d’un tel fait- 

5°) — &nétentinfl…fln…äeuiæ 

5—1 : Les installations doivent être construites, équipées 
et exploitées de façon que leur fonctionnement ne puisse être à 
l’origine de bruits ou de vibrations mécaniques susceptibles de 
compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou constituer une gêne 
pour sa tranquillité. 

Les prescriptions de l’arrêté ministériel du 20 Août 1985 
relatif aux bruits aériens émis par les installations relevant de la loi 
sur les installations classées pour la protection de l’environnement 
leur sont applicables. 

5—2 : Les véhicules de transport, les matériels de 
manutention et les engins de chantier utilisés à l’intérieur de 
l’établissement, doivent être conformes à la règlementation en vigueur 
(les engins de chantier au décret du 18 Avril 1 9 6 9 ) -  



5 — 3  : L ’ u s a g e  de tous  apparei ls de communication p a r  v o i e  
acoustique (s i rènes,  aver t i s seurs ,  h a u t — p a r l e u r s  e t c . . . )  gênan t  pou r  l e  
voisinage es t  i n t e r d i t ,  sauf  s i  l e u r  emplo i  est  exceptionnel e t  réservé 
à l a  p r é v e n t i o n  ou au  signalement d ’ i n c i d e n t s  g raves  ou d ’ a c c i d e n t s .  

5—4 : Conformément  à l ’ i n s t r u c t i o n  t echn ique  annexée à 
l ’ a r r ê t é  m i n i s t é r i e l  d u  20 A o û t  1985, l e  c o n t r ô l e  des n iveaux  
acoustiques dans l ’ e n v i r o n n e m e n t  se f e r a  e n  se  r é f é r a n t  a u  tableau c i —  
dessous q u i  f i x e  les  points  de  c o n t r ô l e  e t  les  v a l e u r s  cor respondantes  
des niveaux l i m i t e s  admiss ib les .  

_ — — — — — — — — _ — — — — — _ — — — — — — — — . . . — _ . — _ _ _ _ _ _ _ _ — _ — _ — - — _ — — — — — — — — — — — — — — _ _ — — — — — — _ _ _ — —  

HAY, UYB, U F ,  : 65 
e t  NC \ : 

: : : Niveaux l i m i t e s  admiss ib les '  : 
: : : de b r u i t  e n  de ( A )  : 
: Emplacement : Type de zone  :——-—————--—-—-—————————-————---: 
: : - : Jour  : Période : N u i t  : 
: : : : i n t e r m é d i a i r e  : : 

Limites  de p ropr ié té  : 60 55 

. La pér iode de  j o u r ,  p o u r  l e s  j o u r s  ouv rab l e s ,  é q u i v a u t  
à 7 H — 20 H .  ' 

. La pér iode i n t e r m é d i a i r e  é q u i v a u t  à : 

- jours  o u v r a b l e s  : 6 H à 7 H e t  20 H à 22 H .  

. La  pér iode  de n u i t  équ ivau t  à 22 h 4 6 H 
e t  a u x  dimanches e t  jours  f é r i é s .  

6 ° )  — …Œ…Œ…Jaæäsü…æ…eaææ 

6—1 : Les eaux rés idua i res  éventuelles  devront  respecter 
les  dispositions générales  de l ’ i n s t r u c t i o n  m i n i s t é r i e l l e  du  6 J u i n  
1953, chapi tres  I e t  I I ,  section I I  paragraphe 3 .  

En o u t r e ,  ces e a u x  a v a n t  l e u r  r e j e t  d e v r o n t  répondre  aux  
concentrat ions e t  caractér is t iques suivantes  : 

— matières grasses extract ibles  à l ’ h e x a n e  i n f é r i e u r e  
ou égale à 150 mg/1i t re  ; 

— hydrocarbures  i n f é r i e u r s  à 20 m g / l i t r e  — NFT 90 203 - 

— DCD i n f é r i e u r e  à 120 m g / l i t r e  — NFT 90 101 ‘ 

— MES i n f é r i e u r e  à 30 m g / l i t r e .  

E n  cas de  r e j e t  dans u n  réseau d’assainissement m u n i  d ’ u n e  
s t a t i on  d ” é p u r a t i o n ,  les deux de rn i è re s  normes ne sont  pas app l icab les .  
L ’ e f f 1 u e n t  r e j e t é  dev ra  respecter les disposi t ions générales  de 
l ’ i n s t r u c t i o n  m i n i s t é r i e l l e  du  6 J u i n  1953 chapi t res  I e t  11 ,  Section 1 
paragraphe  2 .  



. E n  ou t re ,  l e  déb i t  journa l ie r  ne devra pas dépasser 
0 , 5  m3. 

Un ouvrage de décantation—séparation des eaux pluviales 
suffisamment dimensionné devra ê t r e  insta l lé  avant r e j e t  dans le  m i l i e u  
naturel. I l  devra ê t re  maintenu en bon é ta t  de fonctionnement e t  les 
boues devront êt re régulièrement récupérées. 

En cas de lavage de véhicules, les eaux devront t raverser  
u n  débourbeur—séparateur à hydÿocarbures suffisamment dimensionné pour 
respecter les normes de re je t  fixées ci—dessus. 

6—2 : Toutes. dispositions seront prises pour- qu ’ i l  ne 
puisse y avo i r ,  en cas d’accident te l  que rupture de récip ient ,  
déversement de matière dangereuse ou insalubre vers les égouts ou l e  
milieu naturel-  

Leur évacuation éventue l le ,  après accident devra ê t r e  
conforme aux prescriptions de l ’ ins t ruc t ion du Ministère du Commerce en 
date du 6 Juin 1953 ( 5 . 0 .  du 20 Juin 1953) relat ive à l ’évacuation des 
eaux résiduaires des établissements dangereux, insalubres ou incommodes. 

En cas d’évacuation in termi t tente d3eaux résiduaires, l e  
re je t  devra également être conforme aux prescriptions de ladite 
instruction. 

6—3 : Les eaux vannes des san i ta i res ,  les eaux usées des 
lavabos seront collectées e t  t ra i tées,  soi t  conformément aux 
instructions en vigueur concernant l’assainissement individuel so i t ,  
rejetées dans le  réseau public d’assainissement équipé d ’une s ta t ion.  

6—4 : Les lieux de stockage e t  de manutention des 
hydrocarbures. e t  ceux où sont vidangés les  engins seront pourvus de 
cuvettes de rétention étanches. 

6-5 : Les aires de stockage et  de réception des matières 
liquides (graisses, mélasse, e t c - . - )  seront associées à une capacité de 
rétention étanche dont l e  volume doit ê t re  au moins égal à l a  plus 
grande des valeurs suivantes : 

— 100 % de l a  capacité de l a  plus grande cuve- 
— 50 % de l a  capacité des cuves associées- 

‘l 

Ces a i res  devront ê t r e  raccordées à un ou plusieurs 
disposit i fs de décantation d ’ u n  volume suf f isant .  Les eaux épurées 
pourront ê t re  rejetées dans le  milieu naturel s i  les dispositions de l a  
prescr ipt ion n° 6-1 ci—dessus sont respectées. Les produits récupérés 
devront ê t re  évacués dans les conditions précisées à l a  disposition n °  7 
ci-dessous. 

Ce(s)  d isposi t i f (s)  sera (on t )  parfaitement entretenu(s) 
par l ’explo i tant .  Une consigne sera établie définissant la conduite à 
tenir en cas de pollution accidentelle. 



6—6 : Des analyses pér iodiques ( 1  fois par mois) portant 
sur les paramètres “fixés à la disposition 6—1 ci—dessus. devront être 
réalisées par l’exploitant. Les résultats seront consignés dans un 
registre tenu à la disposition de l’inspection des installations 
classées. 

7°) — DÉQhfiLS 

L’exploitant doit éliminer ou faire éliminer les déchets 
produits par les installations, dans des conditions propres à assurer la 
protection de l’environnement. ' 

Les déchets ne pouvant être valorisés seront éliminés dans 
des installations régulièrement autorisées à cet effet, au titre de la 
législation sur les installations classées pour la protection de 
l’environnement. 

Tout brûlage à l’air libre est interdit. 

L’exploitant devra s’en assurer et pouvoir en justifier à 
tout moment. 

83-ùfifimüemÆeÀaÆausflmtaŒœæfiääæe 

8—1 : Il est interdit d’émettre dans l’atmosphère des 
fumées épaisses, des buées, des poussières, suies ou gaz odorants, 
toxiques ou corrosifs susceptibles d’incommoder le voisinage, de nuire à 
la santé ou la sécurité publique. 

8 — 2 )  — Les installations de combustion seront aménagées et 
exploitées conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 20 
Juin 1975 (3.0. du 31 Juillet 1975) relatif à l’équipement et à 
l’exploitation des installations thermiques en vue de réduire la 
pollution atmosphérique et-d’économiser l’énergie. 

Il existera un dispositif d’arrêt de l’écoulement du 
combustible vers les installations de combustion. Ce dispositif monté 
sur les canalisations d’alimentation, possèdera une commande manuelle 
placée en—dehors de chaque local, accessible en toute circonstance et 
correctement signalée. L’alimentation électrique de l’ensemble des 
installations devra pouvoir être interrompue par un coupe—circuit placé 
à l’extérieur du local à u n ‘  endroit facilement accessible et 
correctement signalé. ' 

Les installations devront fonctionner soit au gaz naturel, 
soit au fioul domestique. 

L’entretien des installations sera réalisé soigneusement 
et aussi fréquemment que nécessaire, afin d’assurer un fonctionnement ne 
présentant pas d’inconvénient pour le voisinage- 

8—3 : Roussiètes 

8—3—1 : Tous les postes ou parties d’installations tels 
que broyage, granulation etc...susceptibles d’engendrer des émissions de 
poussières, seront pourvus de moyens de traitement de ces émissions. 



Les émissions de poussières devront ê t r e ,  so i t  captées e t  
dirigées vers un ou plusieurs disposit i fs de dépoussiérage, s o i t  
combattues à l a  source par  capotage ou aspersions des po in ts  
d’émissions, ou par tout aut re  procédé d ’e f f i cac i té  équivalente- 

L ’e f f i cac i té  du matériel de dépoussiérage devra permettre 
sans di lution le re je t  d ’ a i r ,  à une concentration en poussières 
infér ieure : 

'— à 50 mg/Nm3 pour les matériels existants non modif iés. 

\ — a 30 mg/Nm3 pour les nouveaux matériels. 

. Le f lux total maximum de poussières rejetées à 
l ’atmosphère par l’ensemble des instal lat ions sera infér ieur à 1 2 , 5  kg  
par heure e t  300 kg  par jour .  

8—3—2 : La mise en fonctionnement des installations de 
production sera asservie à l a  mise en service des dispositifs 
d’aspiration prévus. \ 

' 8—3—3 : Dans l e  délai  d ’ u n  an à compter de l a  no t i f i ca t i on  
du présent a r r ê t é ,  des con t rô les  pondéraux des teneurs en poussières de 
l ’ a i r  re je té  par chacun des conduits d’évacuation c i tés à la 
prescr ip t ion n°  8—3—1 ci—dessus, devront ê t r e  ef fectués par un organisme 
agréé. 

En ou t re ,  l ’ inspecteur des installations classées pour ra  
fa i re  procéder à des mesures complémentaires. Les f r a i s  qui en 
résulteront seront à l a  charge de l ’exp lo i tant .  ' 

Les conduits d’évacuation seront aménagés pour permettre 
ces contrôles dans de bonnes condit ions. 

Les résul ta ts  de ces contrô les devront ê t r e  adressés 
annuellement à l’inspecteur des installations classées. 

8—3—4 : Toutes précautions seront prises a f in  de l imiter 
des émissions diffuses de poussières lo rs  du chargement ou du 
déchargement des produits. ' 

8—3—5 : Les voies de circulation nécessaires à 
l ’exploi tat ion seront entretenues de façon à prévenir  les émissions de 
poussières. 

‘! 

8—3—6 : A l a  demande de l ’ inspection des Installations 
Classées, l ’exploi tant  devra procéder à la  mise en place, à ses f ra i s ,  
dans le voisinage du secteur d’émission, d ’un  réseau de mesures au sol 
de la concentration en poussières. 

L’emplacement e t  l e  nombre des apparei ls  nécessaires 
seront déterminés en accord avec l ’ inspecteur des installations 
classées. Les résultats de ces mesures seront  transmis mensuellement à 
l ’ inspection des installations classées. 



II —— EREVENTIÛNËDESEQt.LLÆJIONË€T_…RIS_QU_ESI_NDÿSTRIELS 
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9 ° )  — L ’exp lo i tan t  déf in i ra sous sa re3ponsabilité, deux 
types de zone en f onc t i on  de leur  aptitude a l ’ exp los ion  ou a 
l ’ incendie : 

— une…_,_z__g_ne_fle_txpe,l : une zone à atmosphère 
- explosive permanente ou 

semi—permanente ; 

— une….m.ne…de…tme…ü : une zone à atmosphère 
épisodique, de fa ib le  
f réquence e t  de fa ib le  
durée. 

1 0 ° )  — Les produits stockés ou manipulés seront : 
. . \ . . . 

— des substances vegeta les ( c e r e a l e s  d iverses ,  
manioc,  tour teaux ,  f ou r rage  e t c . . . ) .  

— des produi ts organiques te l les que fa r i ne  de 
viandes, graisses, mélasss e t c . . .  

— des produits minéraux te ls que phosphates, 
carbonates e t c . . -  

L’explo i tant  devra pouvoir j us t i f i e r ,  à tout moment, 
l ’o r ig ine e t  les caractérist iques des produits stockés dans son 
établissement- 

1 1 ° )  — L’ensemble des nouvel les ins ta l la t ions  sera conçu 
de manière à évi ter les "pièges à poussières" tels que surfaces planes 
horizontales (en—dehors des s o l s ) ,  revêtements muraux ou sols rugueux, 
enchevêtrements de tuyauteries, coins reculés d i f f i c i lement  accessibles. 

1 2 ° )  — Tous les appareils (manutention, nettoyage, 
moteurs) devront ê t r e  parfaitement étanches à la poussière. 

1 3 ° )  - Les ouver tures  pour l e  passage des t ranspor teurs  
seront aussi réduites que possible. 

Les galeries e t  tunnels de t ransporteurs deVront ê t re  
conçus de manière à fac i l i te r  tous travaux d ’en t re t ien ,  de réparation ou 
nettoyage des éléments des t ransporteurs.  

14°)  — Les a i res  de chargement e t  déchargement des 
produits seront de préférence ex tér ieures  aux s i los.  Dans le cas  
cont ra i re ,  el les seront isolées de ces derniers par  des paro is  étanches 
aux poussières. 

Un tamis se ra  i ns ta l l é  sur chacune des fosses de récept i0n 
des produits. L a  mai l le sera  calculée de manière à retenir les corps 
étrangers. 



Par a i l l e u r s ,  e l les  se ron t  munies en tant que de b e s o i n ,  
de dispositifs d’aspi rat ion e t  de dépoussiérage répondant aux c r i t è r e s  
de la  prescr ipt ion n° 8—3—1 ci—dessus. 

Les. a i res  seront. suffisamment venti lées pour év i t e r  l a  
créa t ion  d ’une  atmosphère exp los ive .  E l les  “ s e r o n t  périodiquement 

' nettoyées- 

15° )  — Avant toute manipulation ou traitement des 
produits, ceux—ci devront ê t re  débarrassée de tous corps étrangers 
(métaux, p ier res e t c . . . )  susceptibles de provoquer des étincelles lo rs  
de chocs ou f rot tements,  avec l a  mise en p lace d ’ép ie r reurs ,  de 
séparateurs magnétiques ou tout aut re  dispositif permettant 
l ’é l iminat ion de ces corps étrangers. Ces disposit i fs devront ê t r e  
régulièrement nettoyée et  vé r i f iés .  

Cette disposition est applicable à toutes les 
instal lations procédant à un t ransport  pneumatique interne des produits. 

1 6 ° )  — L’usage de thansporteur ouvert ne sera autor isé que 
si leur vitesse est in fér ieure à . 3 , 5  m/s .  

L ’exp lo i tant  ve i l l e ra  de plus à év i te r  les courants d ’ a i r  
au—dessus de ce type d’ instal lat ion. ' 

17°) - Les é léva teurs ,  t ransporteurs,  m o t e u r s . . .  seront  
équipés de dispositifs permettant l a  détection immédiate d ’un  incident 
de fonctionnement- Ces disposit i fs seront instal lés en par t i cu l ie r  s u r :  

- les arbres de poulies de queue des é lévateurs  e t  trans— 
porteurs à bande (contrô le de vitesse de ro ta t ion ) .  

— les moteurs électr iques d ’une puissance supérieure à 15 KN 
(disjoncteurs).  

— les têtes e t  pieds d'élévateurs et  les transporteurs (détec 
teurs de bourrage). 

° les élévateurs à godets. 

— les disposit i fs d’aspirat ion d ’ a i r  poussièreux. 

Tout incident devra pouvoir ê t re  signalé sur le (ou les)  
tableau(x) de commande des installations. . 

_ Au—delà d ’ un  seuil explicitement défini par l ’explo i tant ,  
l ’ a r r ê t  des installations situées en amont de la  chaîne sera déclenché- 

18°) — Les organes mécaniques mobiles "seront  protégés 
contre la  pénétrat ion des poussières, i l s  seront  convenablement 
lubri f iés e t  périodiquement vé r i f i és .  

Les organes mobi les r isquant de subir des échauffements 
seront périodiquement contrôlés (broyeurs notamment)- 
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Les gaines d’é lévateurs seront munies de regards ou de 
trappes de v is i tes .  Ceux—ci ne pourront  ê t r e  ouver ts  q u ’ a v e c - u n  apparei l  
prévu à cet e f f e t .  

En ou t re ,  l ’exploitant établira un carnet d ’ent re t ien  qui 
spécifiera la  nature, la  fréquence e t  la  localisation des opérations de 
contrôle e t  de maintenance à ef fec tuer  par  l e  personnel- 

Les roulements des pa l ie rs  .des arbres d ’  entraînement des 
élévateurs seront disposés à 1 ’  extér ieur de l a  gaine. - 

La v i tesse des é lévateurs sera l imi tée à 3 m / s .  

1 9 ° )  — En cas de transport par voie-pneumatique : 

— l a  ta i l le des conduites sera calculée de manière à 
assurer une vitesse suf f isante pour éviter les dépôts ou bourrage ; 

— l e  matériau const i tuant les  condu i ts  de _ t r a n s p o r t  
pneumatique devra ê t re  suffisamment conducteur pour éliminer la  
possibi l i té d’accumulation de charges électrostat iques. Les d i f fé ren ts  
éléments constituant l ’ i ns ta l la t ion  pneumatique seront interconnectés 
électriquement e t  l ’ensemble sera  mis à la  masse. 

2 0 ° )  — L’exploi tant  devra s ’assurer  que les conditions de 
stockage des produits en s i lo  (durée de stockage, taux d ’  h u m i d i t é . . . )  
n ’ e n t r a î n e n t  pas de fe rmenta t ion  r i squant  de provoquer des dégagements 
de gaz inflammables. 

La température des céréales dans les cellules de stockage 
sera périodiquement contrô lée-  Toute élévation anormale devra pouvoir 
ê t re  signalée au . tableau général de commande, dans le  cas 
d’ instal lations de contrôle f i xes .  

La mesure de l a  température se f e r a  par un (ou des) 
dispositif ( 5 )  f ixe(s)  ou manuel(s). Les résultats de ces contrôles 
seront consignés e t  tenus à la disposition de l ’ inspect ion des 
installations classées. 

Une consigne par t i cu l iè re  dé f i n i r a  l es  condit ions de 
contrôle, vidange et  de transilaga des produi ts .  En aucun cas la vidange 
des produits suspects ne pourra se f a i r e  dans les c i rcui ts  de 
fabr icat ion.  

21°)  — Tous les locaux seront  débarrassés régulièrement 
des poussières recouvrant le  so l ,  les paro is  e t  les machines. 

La fréquence des nettoyages sera f i xée sous la  
responsabilité de l ‘exp lo i tant .  

Le nettoyage des a te l ie rs  sera partout où cela sera  
possible, réalisé à l ’ a ide  d’aspirateurs ou de centrales d ’asp i ra t ion .  
Le matériel u t i l i sé  devra présenter toutes les caractéristiques de 
sécurité nécessaires à un fonctionnement en atmosphère explosive- 



Le recours à d’autres dispositifs de nettoyage devra faire 
l’objet de consignes particulières (arrosage en cas d’utilisation de 
balais). 

L’usage de l ’ a i r  comprimé pour le nettoyage des locaux est 
proscrit. 

22°) — Aucun feu nu, point chaud ou appareil susceptible 
de produire des étincelles ne pourra être maintenu ou apporté même 
exceptionnellement, dans les locaux exposés aux poussières, que les 
installations soient en marché ou a l’arrêt, en dehors des conditions 
prévues à la disposition n° 24. 

L’interdiction de fumer sera notamment affichée en 
caractères apparents dans ces locaux. 

Les centrales de production d’énergie, en—dehors des 
installations de compression seront extérieures aux silos. 

Les compresseuns à\air d’une puissance supérieure à 5 Kw 
seront installés dans des locaux isolés et réservés à cet effet. Ces 
locaux devront être étanches aux poussières. 

Les liquides inflammables seront stockés soit en plein 
air, soit dans des locaux isolés prévus à cet effet. 

Les sources d’éclairage fixes ou mobiles devront être 
protégées par des enveloppes étanches aux poussières et résistantes aux 
chocs- 

Le séchoir sera séparé des autres installations. 

23°)  — Le chauffage des locaux susceptibles de contenir 
des poussières ne pourra se faire que par fluide chauffant (air, eau, 
vapeur d’eau), la température de la paroi extérieure chauffante 
n’excédant par 150° C. Tout autre procédé de chauffage pourra être admis 
dans chaque cas particulier s’il présente des garanties de sécurité 
équivalentes. 

24° )  — Tous les travaux, réparations, aménagements, 
sortant du domaine des opérations d’entretien courant, ne pourront être 
effectués qu’après délivrance d’un permis de feu dûment signé par 
l’exploitant ou par la personne nommément désignée par lui. Ces travaux 
ne pourront s’effectuer qu’en re3pectant les règles d’une consigne 
particulière établie sous la responsabilité de l’exploitant. Cette 
consigne fixera notamment les moyens de lutte contre l’incendie devant 
être mis à la disposition des agents effectuant les travaux. 

Lorsque les travaux auront lieu dans une zone présentant 
des risques importants, celle—ci devra être à l’arrêt et avoir été 
préalablement débarrassée de toutes poussières. 

Des visites de contrôle seront effectuées après toute 
intervention. 
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25°)  — installati…lsetciæes 

‘ Les installations électriques seront élaborées, réalisées 
et entretenues conformément.aux dispositions de l’arrêté du 31 Mars 1980 
portant réglementation des ‘installations électriques dans des 
établissements susceptibles de présenter des risques d’explosion. 

Elles devront, en outre, ê t r e  conçues et réalisées de 
façon à résister aux contraintes mécaniques dangereuses, à l’action des 
poussières inertes ou inflammables et. à celles. des agents corrosifs, 
soit par u n  degré de résistanceÏsuffisant de leur enveloppe, soit par un  
lieu d’installation les protégeant de ces risques. 

Ces installations seront périodiquement contrôlées par u n  
technicien compétent. Les rapports de ces contrôles seront tenus à la 
disposition de l’inspecteur des installations classées. 

En outre, les installations électriques devront respecter 
les dispositions suivantes : 

\ 
— le matériel électrique basse tension sera 

conforme à la norme NFC 15100. 

— le matériel électrique haute tension sera 
conforme aux normes NFC 13100 et 13200. 

— dans les zones exposées aux poussières, de 
types 1 et II, le matériel électrique sera 
au moins du type IP 5 xx ou IP 6 XX. Il sera 
en outre protégé contre les chocs. 

Il existera des interrupteurs multipolaires pour couper le 
courant- Ils seront placés en—dehors des zones de type I et II sous la  
surveillance d’un préposé responsable- 

2 6 ° )  — Les appareils et masses métalliques (machines, 
manutention), exposés aux poussières seront reliés entre eux par des 
liaisons équipotentielles et mis à la terre. 

La mise à la terre sera effectuée suivant les règles de 
l’art recommandées par les organismes agréés et sera distincte de celle 
du paratonnerre éventuel. 

La valeur des résistances de terre sera périodiquement 
vérifiée et devra être conforme aux normes en vigueur. L’intervalle 
entre deux contrôles ne pourra excéder u n  an. 

Les matériels constituant les appareils en contact avec 
les produits, devront être suffisamment conducteurs afin d’éviter toute 
accumulation de charges électrostatiques. 

2 7 ° )  — En tant que de besoin, les installations seront 
protégées contre la foudre- L’éventuel paratonnerre devra être conforme 
à la norme UTE 0 17—100. 

28°)  — Les unités de stockage et les ateliers seront 
construits en matériaux incombustibles. 



29° )  — Les paro is  des ate l iers exposés aux poussières e t  
ce l les  des enceintes de stockage seront munies de d ispos i t i fs  permet tant  
de l imi ter  les e f f e t s  d ’une éventuelle explosion (évents d’explosion 
e t c . . - )  ou conçues de manière à o f f r i r  l e  moins de résistance possible à 
une explosion ( t o i t u r e  ou couverture des nouvelles cel lu les de stockage 
réalisées en matériaux légers par exemple e t c . . . ) .  

Dans l a  mesure du possible, les enceintes ou ate l iers 
existants (usine n° 1)  exposés aux poussières seront mis  en conformité 
avec ces dispositions. 

-u 
\ Dés exutoires de fumée à ouverture automatique e t  a 

commande manuelle devront ê t re  instal lés dans l a  to i ture des bâtiments. 

30°) — Les ins ta l la t ions  devront  comporter des moyens 
rapides d‘évacuation pour l e  personnel, avec à chaque niveau accessible, 
au moins deux issues éloignées l ’une de l ’ au t re  sur 2 faces opposées des 
bâtiments. 

La deuxième i35ue pqprra ê t re  une échelle à crinol ine. 

_ Les schémas d’évacuation seront préparés par l ’explo i tant  
e t  a f f i chés dans plusieurs endroi ts fréquentés par  l e  personnel- 

Un exerc ice d ’évacuat ion aura  l i e u  tous les  ans .  

3 1 ° )  — L’établ issement devra pouvoir disposer à moins de 
100 mètres de ses l imi tes,  d ’ u n  ou plusieurs poteaux d’incendie conforme 
a l a  norme NFS 61213 capable de fourn i r  un débit de 1000 l i t res par 
minute sous une pression dynamique de 1 b a r .  ' 

En cas d ’ impossib i l i té  matér ie l le ,  une réserve d’eau d ’ u n  
volume minimum de 120 m3 devra ê t r e  créée. Une plate—forme d’aspirat ion 
"pompier" sera aménagée. Son accès sera maintenu dégagé en permanence. 

En ou t re ,  l ’établ issement devra êt re équipé de moyens de 
secours contre l ’ incendie comprenant au moins : 

— des extincteurs appropriés en nombre su f f i san t ,  disposés 
dans les d i f fé ren ts  locaux en fonct ion des risques encourus. I ls seront 
d ’ u n  type homologué NFMIH. 

— d’une ou plusieurs colonnes sèches pour l ’usine, le 
séchoir et  les si los en pa r t i cu l i e r .  1 

La pr ise de chaque colonne devra ê t r e  facilement 
accessible e t  signalée. El le devra comporter un système de purge en 
partie basse. 

A chaque niveau accessible, des pr ises d’incendie à 
robinets devront ê t r e  installées sur ces colonnes. 

Ces maté r ie l s  devront  ê t r e  maintenus en bon é ta t  e t  
périodiquement vér i f iés .  
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. 32° )  — Les abords des stockages ainsi que l’aménagement 
des ate l iers e t  locaux in tér ieurs,  seront conçus de manière à permet t re  
une intervent ion rapide e t  a isés des services d’ incendie e t  de secours-  

Les éléments d ’ in fo rmat ion  nécessaires à de te l les 
i n te rvent ion  seront  matér ia l isés sur les  sols e t  bât iments de manière 
apparente. 

Les schémas d ’  intervention seront revus à chaque 
modification des constructions ou du mode de gestion de l ’établissement 
seront adressés au Directeur Départemental de la Sécurité Civi le.  

Dans les 3 mois à compter de la  not i f icat ion du présent 
ar rê té ,  l ’exploi tant devra prendre contact avec le Service Départemental 
de la  Sécurité Civ i le ,  pour qu’une v is i te de reconnaissance a i t  l ieu e t  
un plan d’ intervent ion devra ê t re  établi avec le Chef de Corps des 
Sapeurs—pompiers de GUINGAMP. 

3 3 ° )  — Les instal lat ions seront équipées d ’appare i ls  de 
communication ou d ’a r rê ts  d’urgence permettant de signaler ou de prévoir  
rapidement tout  incident, s o i t .  automatiquement, soit  par tout au t re  
moyen défini par l ’exp lo i tant .  

Ce dernier dressera une l i s te  exhaustive des opérations à 
ef fec tuer  ( a r r ê t  des machines) en fonction de la nature e t  de 
localisation de l ’ i n c i den t .  I l  sera précisé si ces opérations sont 
ef fec tuées automatiquement ou manuellement. ' 

3 4 ° )  — L’explo i tant  établ i ra des consignes spéciales qui 
préciseront notamment : 

— l ’organisat ion de l ’établissement en cas de s in is t re ; 

la composition des équipes d’ intervention ; 

la fréquence des exercices ; 

— les dispositions générales concernant l ’entret ien des 
moyens d’incendie e t  de secours ; 

— les modes de transmission e t  d ’ a le r te  ; 

— les moyens d’appel de secours extérieurs e t  les 
personnes autorisées à lancer ces appels ; 1 

— les personnes à prévenir  en cas de s in i s t re .  

Ces consignes seront  por tées à la connaissance du 
personnel e t  af f ichées. 

35°) — Le personnel de l’établissement sera ‘  entraîné 
périodiquement à la mise en oeuvre des matériels d’ incendie e t  de 
secours. 

Autant que possible, un exercice annuel sera réalisé en 
commun avec les sapeurs—pompiers- 
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3 6 ° )  — La date des exerc ices  e t  essais périodiques des 
matériels d’ incendie ainsi que les observat ions auxquelles i l s  peuvent 
avoir  donné l i eu ,  seront consignés sur un reg is t re  spécial qui sera tenu 
à l a  disposition de l ’ inspecteur des installations classées. 

3 7 ° )  — Si les c e l l u l e s  de stockage sont aérées e t  
vent i lées, l a  vitesse du cmurant d ’ a i r  à la  sur face du produit devra 
ê t re  inférieure à 2 m/s de manière à l imi ter  les entraînements de 
poussières. 

Le r e j e t  à l ’  atmosphère de l ’ a i r  ut i l isé pour l ’aéra t ion  
ou la  venti lation des cellules ne pour ra  se f a i r e  que sous réserve du 
respect des caractéristiques en poussières précisées à la prescription 
n 8—3—1 ci—dessus.  

38° ) — Les cellules de stockage de matières premières 
supér ieures à 100 m3 devront  ê t r e  pourvues de d ispos i t i fs  de vidange 
d i r e c t e .  

39°)  — Au f u r  e t ‘ à  mesure de leur remplacement, les 
matér ie ls  ex is tants  visés par les dispositions n°5 12 e t  25 ci—dessus, 
devront ê t re mis en conformi té avec ces règles. 

A cet e f f e t ,  un inventaire des équipements en place devra 
ê t re  relevé dans - u n  délai maximum de 5 mois,  à compter de la 
noti f ication de l ’ a r r ê t é .  

4 0 ° )  — L e  séchoir devra ê t r e  équipé de d ispos i t i f s  
permettant de détecter toute augmentation anormale de température e t  
tout incendie. 

III ' E&äâÇfilRILQMâ…Œ…EBBIÆQQkLEBEÊ ........ fifiELlQfiâLfiâ………fiMä 
1331atta11@us_ânum1sas…a…osc1aaa11uu…uu…æuæ…ctassttsi 

41°) — Tant qu’elles ne sont pas contraires aux 
dispositions du pwésent a r rê té ,  sont applicables les dispositions des 

-a r rê tés—types  n °s  153 b is ,  253, 261 b is  e t  361 8 jo ints au présent 
a r rê té .  

…./ .… 
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ART1CLE 3 — 
La présente autorisation délivrée sous réserve ,du droit des 

tiers deviendrait caduque si- l'établissement cessait d'être exploité pendant 
deux années consécutives, sauf le cas de force majeure. 

ARTICLE 4 - _ 
Tout changement d'exploitant fera l'objet d'une déclaration 

adressée par le successeur au Préfet des Côtes d'Armor dans le mois qui 
suivra la prise de possession. 

ARTICLE 5 — 
L’ exploitant devra se conformer aux prescriptions législatives 

et réglementaires édictées notam_ment par .le livre II du Code du Travail dans 
l' intérêt de l' hygiène et de la sécurité des travailleurs. 

ARTICLE 6 — 
' La présente décision ne peut être déférée qu'au Tribunal 

Administratif. Le délai de recours est de deux mois pour le demandeur ou 
l'exploitant et commence à courir du jour de la notification du présent 
arrêté. 

ARTICLE 7 — 
Une copie du présent arrêté sera déposée aux archives de la 

mairie du lieu d'installation pour y être consultée par toute personne 
intéressée. 

Un extrait de cet arrêté, énumérant les conditions auxquelles 
l'autorisation est accordée, sera affiché à la porte de la mairie de 
PLOUAGAT pendant une durée minimum d'un mois. Un même extrait sera affi— 
ché en permanence, de façon visible, dans l'installation par les soins de la 
S.A. GUYOMARC'H BRETAGNE NORD. 

Un avis sera inséré par les soins du Préfet et aux frais 
de la S.A. GUYOMARC'H BRETAGNE NORD dans deux journaux d'annonces 
légales du département. 

ARTICLE 8 — 
le Secrétaire Général de la Préfecture des Côtes d'Armor, 
le Sous—Préfet de GUINGAMP, 
le Maire de PLOUAGAT, 
le Directeur Régional de l'Industrie, de la Recherche et de 
l'Environnement, Inspecteur des installations classées, 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté 
dont copie sera adressée à la S.A. GUYOMARC'H BRETAGNE NORD pour être 
conservée en permanence par l'exploitant et présentée à toute réquisition des 
autorités administratives ou de police. 

""'.‘1”. ""”! 
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" H}!!" I le : ’C FEVI 1993 
% Le PREFET, 

‘ ....:5; : . i  ' : 

.. .JÎ 5335 Pour le PRÈFE‘î 
" ‘ ' ”””” et par dâîég tion 

Pomcopæ cert… conforme Le Secrétaire Général, 

L‘Attaché. Chef Bureau 

Signé : Fê‘äîîâ,:p_û LASLÀYËÛLLES 

Wuzame MOREAU 


